
E
ntre lois Egalim et Plan 
National Nutrition Santé 
(PNNS), les établisse-
ments de restauration 

collective (cantines scolaires, 
EHPAD, établissements spécia-
lisés, restaurants d’entreprises, 
etc.) sont incités à s’approvi-
sionner auprès de fournisseurs 
locaux et de qualité. De nom-
breux appels d’offres sont ain-
si structurés pour réduire les 
intermédiaires et améliorer la 
qualité des ingrédients servis. 
Cette vague en faveur des cir-
cuits de proximité s’est aussi 

ressentie chez les agriculteurs. 
Ils souhaitent, de plus en plus, 
répondre à la demande des 
acheteurs de restauration col-
lective en leur fournissant des 
produits frais. 
La Chambre d’agriculture du 
Gers a donc travaillé durant le 
mois de juin, dans le cadre de 
réunions territorialisées (Ai-
gnan, Mirande, Gimont, Fleu-
rance), pour appréhender ce 
circuit de commercialisation 
plus sereinement. Les volon-
taires ont échangé lors des ate-
liers et mis en lumière leurs be-

soins pour faciliter les échanges 
entre producteurs et acheteurs. 
De ces travaux, un plan d’ac-
tion ambitieux s’est construit, 
avec les autres acteurs du ter-
ritoire, afin d’encourager et de 
développer au maximum ce 
lien entre agriculteurs et restau-
ration collective. La Chambre 
d’agriculture souhaite être un 
acteur facilitateur et faire le lien 
avec les dispositifs mis en place 
par les autres collectivités et or-
ganismes. 
Les premières actions à mettre 
en place : 

- Annuaire des acheteurs de la 
restauration collective et des 
producteurs
- Présentation des solutions de 
mutualisation et de réduction 
des coûts du transport
- Mise en place d’un canal 
d’échange direct entre l’offre et 
la demande
- Formations pour répondre aux 
appels d’offres
- Mise à disposition de fiches 
techniques sur la réglementation 
- Organisation de rencontres B 
to B (de professionnels à pro-
fessionnels)

- Sensibilisation aux contraintes 
des producteurs par des visites 
de fermes (du grand public mais 
aussi des acheteurs) 
La ligne de conduite : promou-
voir ensemble le bien-manger 
pour tous !   

Pratique  17

GERS
4 AOÛT 2023  N° 1377 

ALIMENTATION /  La restauration collective, un secteur à la portée des agriculteurs avec la 
Chambre d’agriculture.

Pour une restauration collective 
proche des agriculteurs 

Pôle Tourisme Filières Ali-
mentation (cf p. 19)
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